
Burundi : Vote d’une loi portant protection des victimes et des témoins

  @rib News, 20/04/2016  â€“ Source Xinhua  L'AssemblÃ©e  Nationale burundaise (Chambre basse du Parlement) a votÃ©
mercredi (photo) un projet de  loi portant protection des victimes, des tÃ©moins et d'autres personnes en  situation de
risque dans le but de lutter contre l'impunitÃ© des crimes.  C'est la  ministre de la Justice et Garde des Sceaux, AimÃ©e
Laurentine Kanyana, qui a  dÃ©fendu ce projet de loi pour convaincre les dÃ©putÃ©s Ã  l'adopter. 
 La procÃ©dure  judiciaire est souvent "paralysÃ©e par les menaces et les pressions exercÃ©es sur  les victimes et les
tÃ©moins, ce qui peut compromettre gravement la manifestation  de la vÃ©ritÃ©". "Il s'avÃ¨re donc indispensable de mettre
sur pied un cadre lÃ©gal  de protection des victimes, des tÃ©moins et des autres personnes en situation de  risque", a
expliquÃ© la ministre A. Laurentine Kanyana.  Le projet de  loi qui a Ã©tÃ© adoptÃ© comprend des mesures de protection Ã 
caractÃ¨re  juridictionnel et des mesures de protection Ã  caractÃ¨re non juridictionnel.  Ces mesures  peuvent Ãªtre
rÃ©voquÃ©es lorsque la dÃ©cision d'admission a Ã©tÃ© prise sur base de  fausses prÃ©tentions de la personne protÃ©gÃ©e ou en
cas d'inconduite de la  personne protÃ©gÃ©e, notamment lorsqu'elle divulgue des informations  confidentielles la
concernant ou relatives Ã  d'autres personnes protÃ©gÃ©es.  L'UnitÃ© de  protection des victimes, des tÃ©moins et d'autres
personnes en situation de  risque sera logÃ©e au sein de la Cour SuprÃªme et sera placÃ©e sous la  responsabilitÃ© du Vice-
prÃ©sident de cette Cour.  Elle comprend  notamment des spÃ©cialistes de la sÃ©curitÃ©, du droit, de la santÃ© mentale, des 
questions liÃ©es au genre et de l'assistance psychosociale.  Le greffier en  chef de chaque tribunal de grande instance
sera le point focal au niveau  provincial. 
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